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I - LES FAITS 

- 31 Août 1 9 7 8 

- h Novembre 1982 

- k Février 1982 

- 2h Juin 1982 

: La société allemande BROWN BOVERf dépose une demande de brevet 
européen désignant la France. 

: Publication au Bulletin européen des brevets de la mention 
de la délivrance du brevet européen. 

: Expiration du délai de production à l'INPI de la traduction 
en langue française du brevet européen . 

: Connaissance par le breveté de l'omission du mandataire. 

: La société BROWN BOVEFI forme un recours en restauration au 
titre de l'article 20 Bis. 

II _ LE DROIT 

A - LE PROBLEME 

2°) ^'^i.t.^ntiqn^ 

a) Le demandeur en restauration ( BROWN BOVERT ) 

prétend que l'omission de son mandataire qualifié constitue l'excuse légitime 
visée par l'article 20 bis. 

2°) Enonoé_du_£rqblm 

L'omission du mandataire qualifié peut-elle constituer l'excuse légitime visée par 
l'article 20 bis? 



B - LA SOLUTION 

1°) Enoncé_de_la_sqlu 

" Considérant que Brown Boveri avait confié la gestion de ses . 
brevets à un groupe de conseils en brevets dont M. Y lequel 
figure sur la liste des mandataires européens et qui avait, 
dans le cadre d'un pouvoir général, déposé le brevet européen 
dont s 'agit, 
considérant que l'omission qui a fait perdre à Brown Boveri 
le bénéfice de ses droits sur ce brevet en France n'est en rien 
imputable à la brevetée qui s 'est montrée vigilante et avait 
choisi un mandataire qualifié seul responsable de cette omis
sion^ 
Considérant qu'il convient en conséquence de dire que Brown 
Boveri est fondée à invoquer une excuse légitime et à solliciter 
la restauration de ses droits. " 

2°) Commentaire 

.-. Un problème de principe se posait concernant l'application de la restauration.' 
de l'article 20 bis à des hypothèses de délais méconnus dansl'obtention d'un brevet 
européen désignant la France. Une réponse positive, a, déjà, été donnée à plusieurs 
reprises par la Cour de Paris : 

- Paris 21 décembre 1 9 8 1 , Dossiers Brevets 1982.IV.II 
- Paris 11 Janvier 1 9 8 2 , PIBD 1 9 8 2 . 2 9 7. III.I45 
- Paris 1̂  Octobre 1 9 8 2 , Dossiers Brevets 1 9 8 2.VI . 7 . 

.-. Un problème d'application se posait, alors, concernant les situations suscepti
bles d'être retenues comme constituant l'excuse légitime exigée par l'article 20 bis. 
Plus particulièrement, se posait le problème de savoir si la faute du mandataire 
qualifié pouvait constituer cette excuse légitime. 
La Cour de Paris a, déjà, répondu par l'affirmative : 

- Pa,ris13 Novembre 1 9 8 0 , Dossiers Brevets 1 9 8 1.II . 5 
- Paris 29 Janvier ?'^8l , Dossiers Brevets 1 o 8 l.II . 5 
- Paris 21 Décembre 1 9 8 1 , PIBD 1982.2Q5.III.27 
- Paris h Mars 1 9 8 2 , PIBD 1 9 8 2.301 . 1 1 1 . 9 5 . 

Toiit au pli.is peut-on noter que la présente décision accuse, encore, le laxisme de 
la Cour puisque le présent arrêt porte moins attention à la faute du mandataire qu'au 
défaut de faute du demandeur. 
Ainsi s'accuse le rapprochement entre les conditions de la restauration de l'article 
20 bis et de la restauration de l'article ^ 8 . Ainsi s'accuse la distance entre les 
conditions d'application de la restauration de l'article 20 bis et de la restitutio 
in integrum de l'article 122 de la Convention de Munich. 

http://1982.IV.II
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PARTIES EN CAUSE 

I»- SIE FRILDRICH WILH-SCHWING Smbh 
D.46gQ 

HLRi^i. (Aiiemögnc) 

requérant 
ay«nt pour avocat Me. X. DESJEUX 
contre la décision du Directeur de 
l'ïnduLut National de la Propriété 
Industriulla ; 

CÜMPÜSITIÜN DE LA COUR 
-'{lort. di;n débotn et: du délibéré) 

PrÉsidont : Monsieur FUULÜN 

ConaeiHsre j M. £, FONTANA 
Mme BETEILLE 

GREFFIER : Madame TOUSSAINT 

MINISTERE PUBLIC : représenté aux débats 
par M. LEVY, avocat générai, qui a 
été untandu la dernier en sas obaer-
vatiuiis orales } 

DEBATS ; à l'audience publique du 
7 juillet 1932 

ARRET : contradictoire - prononcé 
publiquement par Monsieur -
FOULON, Président, lequel 
a signé la minute avec 

Madame TOUSSAINT, greffier s 



o 
a. 

1 

EXPOSE DES FAITS ET D E LA PROCEDURE 
n a B 3 :« o ns » IX BS m » at w H a> » es a a OE a =1 o ta s: X 3 3 s SI s 31 ttt 

La traduction du brevet européen 
domandÈ par la société da droit allEmand FRIEDRICH WILH. 
SCHWING Gmbh à is date et euua Xe numéro précisé dans 
le dispositif dg présent arr8t ayant été remise è 
i'Institut National de la Propriété Induetrieila plus de 
trois mois aprôa la publication ds la mention de déli
vrance du SULEETIN EUROPEEN DES BREVETS, le titre dont il 
s'agit ne peut avoir d'effet an FRANCE j 

En conséquence et suivant requête 
enregistrée au secrétariat greffe la 28 mai 1982, la 
société propriétaire du brevet a formé un recours en res
tauration de eaa droite ; 

C E L A E T A N T EXPOSE. LA COUR ; 

CONSIDERANT Qu'au soutien de ce 
recours régulièrement formé dans les deux mois de la 
ceseation de 1'empSchement, ladite société justifie que 
le retard apporté à la remisa de la traduction est dÛ 
à la carence du Conseil en breveta d'invention qu'elle avait 
normalement chargé de l'opération ; que la faute aintii 
établie de son mandataire qualifié constitue une excuse 
légitime ; 

PAR CES MOTIFS 

LA COUR ; 

Restaure la société de droit allemand 
FRIEDRICH WILH-SCHWING Gmbh dans les droits attachée au 
brevet européen demandé la 13 novenbre 1979 aous le n* 
79 104 469 6 et dont la délivrenco a f.-.it l'objet d'une 
mention publiée le 2Ï octobre Î98I sous la n» 81/42 du 
BULLETIN,EUROPEEN > 

Dit que le brevet aura effet en Francei 

Dit qu'elle sera ffenua au paiement 
des taxea et aurtaxae échues à la diits de ce jour, Itc-
quelles devront être acquittées dans les 3 mois da l'ins
cription du présent arrêt au Registre National des brevetaj 

Dit que le Greffier en Chef da cette 
Cour notifiera la présent arrit dans le» 8 jours de son 
prononcé par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception tant à l'intéressé qu'au directeur JUB l'Institut 
National de la Propriété Industrielle, / 

2' et dernière page. ' ^ 
1/ 



V 
\ 

О с о з ^ e i s . 

S t s t u Ä n t sur Î© recours de I ß s o c i é t l BïBDVKj 
B J Ï E r J & C o m p a g n i e ACTlENGESE:Ll.SCEjikFÏ eï i re.> t a u r a t i o n а е в d r o i t s 
a t t a c h e s à s o n b r e v e t exa-opéen déi^osé l e J I a o u t 1 9 7 8 s o u s l e nuniéro 
7 9 . 1 0 5 . 2 2 5 . 3 . 

L ö s f n i t s -

La B o c i é t é de droit allemand B..OWÎJ ттшг & CÎS 
A . G . (ciaprès M0.¥H...Ä1EIRI) est titulaire d * u n b r s v e F I E ï o ^ e n T I ^ 

2« page/. 

sifrnant notasment la France ̂  a p p o s é 1® 31 aOut Ï976 sous le améro 
79.103225.3, délivré sous l e n" 0 .009»152, publ ie le 4 novembre 198I 
B U Bulletin Européen des Brevets» 

La traduetioB en langue française de ce brevet 
•n'ay&nt pas été dépoeécTli l'Institut Kaiiorual dela fi-opri-été Indus
trielle dans le délai de trois mois stipxûé à l'article B du décret 

78.I0II du 10 octobre 191^, osûis&ion qui entraîne la perte du bre
vet européen pour la France, ̂ î»Wi..Sû№H2 a f o r a é ).e 24 juin 1982 un 
recoure en restauration de s^a droits en France sur ce brevet euro

péen. Qf-e^i^' f̂ rffVVtA i^®YtA4' 
Elle expose q u ' e l l e a dépasé Ba demande de bre 

vet e u r o p é e n avec l'assistance do Monsieur Wolfgane KSMPE Patentan
walt à K A H C E ü I K qui est mandatadre e t i M p é e n agréé et que p e r siiite 
d'une erreur matérielle la traduction française qui aurait dû être 
déposée dans les trois mois de la publication au Bulletin Européen 
d e s Breveta ne l'a é t é que le 29 avril 1982; que l ' e c p ê c h e m e n t a ces» 
se à coapter de cette date et que s o b recours'"''!^ recevable en appli
cation de l'article 20 bis de la loi et par ailleurs fondé car elle 
avait l'asôistance d'un conseil c o E p é t s n t et qtialifi® E a n d b t a i r e eu
ropéen agréli que le défaut de d é p ô t de la traû«ction française résul 
tfc d'un évèneasent accidentel indépendant de la volonté de 3^ breveté® 

Pi scur^sion
Considérant que salon l'article 1er de la loi 

du 30 juin 19T7 le titulaire d'un brevet européen qui n ' e s t pas rédi
gé en frauçaie doit fournir h l'Institut Kational de la Propriété In
dustrielle mxe traduction du texte, traduction qui, aux termes de 
l'article 8 du décret susvisé du 10 oitobr® 1978, doit être realse 
dans un d é l a i de trois mois à compter de l a date de pablicetion au 
Bulletin européen des brevets de la aention de délivrance du brevet 
et doit ê t r e E c c o m p a g n é e de la Justification de la taxe exigible, 

Considérant qus le délai expirait le 4 février 
1^2 et que la traduotiox^a été déposée l® 29 avril 1982 seulement, 

ConBÌd"ra^t que î® demandeur qui .n'a Pas respec 
té un délai à l'égard de l'Institut Kational dê la Propriété Indus
trielle peut aux temec de l'article 2 0 bis de la loi eu 2 Janvier 
1968 Bodifilé, présenter un recours dans tm délai de deux E o i s à coep 
ter de la cessation de l'enpêahenento recours qui n'est recevsble 
que dans un délai d'un an à coapter de 1'expiratiou du délai non ob
servé. 

Considérant qu'en l'espèce ..\a brevetée ayant 



4«eh A du 
20 Ûée 1982 

été informée âe l'erreur de son sejadatsire a euasitôt fait effectua, par 
le cabinet françaiè àe conseils en laopriétl inâustriell® EJlSlff SlKïlMLLÏ, 
le dIpSt de la traduction française du brevet «t fait acquitter la taxe, 

Conalderant q u e le recour» en restauration & été for
mé le 2 4 juin Ï982 soit dans un délai de deux sois à cciapter de la cecsatit 
de l'eaplchéaent èt d'une année à eospter de l'sxpiratlon d u délai non oba* 

^ _ Que ce recours eet recevable, ' ^ . 
Considérant que BEOWK ]K)ySKÎ ©vcit confié la gestion 

/de Bés brevets à un groupe de conseils en brevets dont Monsieur KiSC№ loqu. 
figure BUT la liste des mandataires européens et qui avait, dans le eadrê 
d'un pouvoir général déposé le brevet européen dont s'agit, 

Considérant que l'onission qui a fait perdre à BflOWÎi 
BOVilhl le bénéfice dè ses droits stir ce brevst ®n France n'est en rien ijcp
table à la brevetée qui s'est montrée vigiIante et avait choisi un aajaàata: 
fe qualifié E é u l responsable de cette oislBsion, 

Considérant qu'il convient en cor^équenoe de dire 
que BHÛWK 30VSHI ©st fondée à invoqtier une excure lé f i t i n e et s eolliciter 
l a r o s t a u r i a t i o B de P C S droits^ 

P A E Zìa KOTIF3. 

En l a forme i 

Heçoit l a société BROra KI.YEHI fc Cie A.G. en son 
recoure en restauration vitarat l e brevet europç'en déposé le 33 aout 1976 
sous le n® 79.103.2^5«3. 

Au fond s 
L'y dit bien fondée et dit qu'elle justifie d'une 

excuse légitime, 
Le rectture en conséquence dahs leis droits attachés 

en France audit brevet. 
Dit q u e l e Greffier de cette Cour devra dsns les bui 

jbxirs notifier pnr lett e rccoEii^indée avec demande d'tvis de réception le 
piésent arrêt tant à le société IROfeTR BCVinI a. Cie A.G. qU'à l'Institut 
N£.tional de l a Propriété Industrielle» ^ 

POUR COPIE CERTIFIÉE C O N F 0 m ^ . ^ 
p I Le Greffier en Ch«t i 

Approuvé ^ Mol / (Ip^y^^ y' 
rayé nuî, Ligne 

rayée nulle, 

?tXRenvoi . / . ^ 
Jème et a r m i e r e p a c e / . 

/ 


